
Myotis emarginatus– Murin à oreilles échancrées 

Statut de protection 

Annexes II et IV de la Directive Habitats, Annexe II de la Convention de Berne, Annexe II de la Convention 

de Bonn, Espèce protégée en France, classée « Préoccupation mineure » (espèce pour laquelle le risque de 

disparition est faible) sur la liste rouge de la faune menacée en France et sur la Liste Rouge mondiale. 

Description de l’espèce 

Chauve-souris de taille moyenne, mesurant entre 4,1 et 5,3 cm de long pour un poids variant entre 7 et 15 g et 

une envergure de 22 à 24,5 cm. Elle est caractérisée par une échancrure au niveau des 2/3 du bord externe du 

pavillon. Son pelage est épais et laineux, gris-brun ou gris fumé, plus ou moins teinté de roux sur le dos, gris-

blanc à blanc-jaunâtre sur le ventre. La nuance peu marquée entre les faces dorsale et ventrale est 

caractéristique de l’espèce. Les jeunes ont un pelage grisâtre. 

Répartition géographique 

Le Vespertilion à oreilles échancrées est présent du Maghreb jusqu’au Sud de la Hollande. Sa limite de 

répartition vers l’est s’arrête au Sud de la Pologne et va de la Roumanie jusqu’au Sud de la Grèce, la Crète et 

la limite sud de la Turquie. Connue dans toutes les régions de France, Corse comprise, et dans les régions 

limitrophes (Bénélux, Suisse, Allemagne et Espagne), l’espèce est presque partout présente. Ce murin est 

connu dans tous les départements bretons. Cependant, sa répartition est clairsemée et est considérée comme 

rare à l’ouest d’une ligne Dinan-Plédéliac-Vannes. 

Reproduction 

Mise bas de la mi-juin à la fin juillet en France. L’espèce semble tributaire des conditions climatiques. Les 

femelles forment des colonies de reproduction de taille variable (de 20 à 200 individus en moyenne, 

exceptionnellement 2 000 adultes), régulièrement associées au Grand rhinolophe. Taux de reproduction : 1 

petit par femelle adulte et par an. Longévité : 16 ans mais l’espérance de vie se situe autour de 3 à 4 ans. 

Activité 

Cette espèce n’est active que du printemps à la fin de l’automne. En période hivernale, cette espèce est 

essentiellement cavernicole. Elle est grégaire et se trouve régulièrement par petits groupes ou essaims. 

L’espèce est généralement suspendue à la paroi et s’enfonce rarement dans des fissures profondes. C’est 

l’espèce la plus tardive quant à la reprise de l’activité printanière, une majorité des individus sont encore en 

léthargie à la fin du mois d’avril. L’espèce est relativement sédentaire. Les déplacements habituels mis en 

évidence se situent autour de 40 km entre les gîtes d’été et d’hiver. Son émergence crépusculaire est 

également tardive. Elle ne s’envole habituellement qu’à la nuit complète et, le plus souvent, une heure après le 

coucher du soleil. En période estivale, il peut s’éloigner jusqu’à 10 km de son gîte. 

Etat des populations 

En France, les vallées du Cher, de la Loire, et la Charente Maritime présentent des effectifs importants et 

témoignent d’une lente mais constante progression depuis 1990. Cependant, cette dynamique des populations 

reste localement très variable en fonction de la richesse biologique des milieux. En Bretagne, l’espèce est 

présente localement dans tous les départements. La région accueille 0,7 % des effectifs hivernants et 5,4 % 

des effectifs reproducteurs nationaux (GROUPES CHIROPTÈRES SFEPM, 2007). La population régionale 

est estimée à 50 individus en hiver, mais de nombres sites restent à découvrir, et 1600 individus adultes en été 

répartis dans 14 colonies de mise-bas. Le département des Côtes d’Armor accueille tout au long de l’année 

entre 70 et 85% des effectifs régionaux (BOIREAU, 2010). 

Menaces 

Menaces identiques aux autres espèces de chiroptères : dérangement et destruction des gites, développement 

des éclairages sur les édifices publics, modification ou destruction des milieux propices à la chasse et/ou au 

développement de ses proies, l’intoxication par les pesticides et la compétition pour les gites d’été avec 

d’autres animaux : Pigeon domestique, Effraie des clochers..  

Mesures de conservation 

Mesures identiques aux autres espèces de chiroptères : protéger les gîtes, conserver ou créer des gîtes 

potentiels, conserver les terrains de chasse favorables, limitation d’utilisation des pesticides… 

 


